
OFFRE D’EMPLOI 
CONDUCTEUR (TRICE) CAMION DE DÉNEIGEMENT  

DESCRIPTION DE L'EMPLOI 

La municipalité de Chesterville est à la recherche de 2 candidats (es) pour occuper un poste de 
conducteur (trice) de camion de déneigement pour la saison 2025-2026. 

DESCRIPTION SOMMAIRE DE LA FONCTION 

Sous l’autorité de la direction générale, l’employé(e)  exécute des travaux manuels diversifiés 
quant aux activités propres aux services municipaux, notamment l’entretien de la voie publique 
durant la saison hivernale. 

 La personne doit avoir la capacité d’opérer un camion manuel-automatique avec gratte et 
souffleur;

 Effectuer le déneigement et le déglaçage de la route du MTMD : coin Pie X et route 116, route 
161 jusqu’à la limite de la municipalité de Notre-Dame de Ham, conformément aux normes et 
exigences en vigueur; 

 La personne devra maintenir l’équipement en bon état et veiller à l’entretien régulier de la 
machinerie. 

COMPÉTENCES PERSONNELLES 

 Faire preuve d’autonomie et débrouillardise; 
 Facilité de travailler en équipe; 
 DEP en transport ou une formation en conduite de camion; 
 Un excellent dossier de conduite; 
 Une solide expérience en la matière; 
 Capacité à travailler la nuit et le jour; 
 Souci du travail bien fait; 
 Détenir un permis de conduire classe 3 valide.

CONDITIONS D’EMPLOI 

 Salaire : 29.90$ et 33.00$ selon expérience 
 Date d’entrée en fonction : 15 octobre 2025; 
 Fin du contrat : 24 avril 2026 
 Poste permanent – 40 heures par semaine garantie; 
 Quart de travail : Jour, Soir, Nuit, Fin de semaine sur appel; 
 Années d’expérience : 1 à 2 ans.

Les personnes intéressées à poser leur candidature doivent faire parvenir leur curriculum vitae à 
Mme Joanne Giguère au dg@chesterville.net ou communiquer par téléphone au 819 382-2059, 
poste 103. 
Pour de plus amples informations, nous vous invitons à communiquer par courriel au 
dg@chesterville.net. 

486, rue de l’Accueil, Chesterville (Québec)  G0P 1J0  

Tél. : 819 382-2059, poste 103 

Courriel : dg@chesterville.net


